
feil de ntred Fere, les AmbafTadeurs extraordk.
naires & Plenipotentiaires , pareillement munis de fes
pleins Pouvoirs,. duquel Traité de Paix. la teneur-
s'enfuit.

L A Providence digine ayant porté les ccurs du,
tres-haut & trés-puiffant Prince, Loüis XIV.

par la grace de Dieu, Roy Tres Chrétien , de Frai-
ce & de Navarre, & du tres-haut & tres-puiffant-
Prince Jean V. par la grace de Dieu, Roy de Portu-
gal, & des Algarbes, à contribuër au repos de l'Eu-.
rope, en faifant ceffer la·guerre entre leurs Sujets,8c
leurs Majeflez fouhaittant nonfeulemzent de rétablir ,
mais encore d'affermir davantage l'ancienne Pàix
8c amitié qu'il y a toûjours euwentre, la Couronne de',
France & la-Couronne de Portugal; à cette fin-ilsontr
donné leurs pleins Pouvoirs à leurs Ambaffadeursex-
traordinaires & Plenipotentiaires; fçavoir, Sa Maje-
fé Tres-Chrétienne au Sieur Nicolas Marquis d'Hu.
xelles, Maréchal de France, Chevalier des Ordres du
Roy, Lieutenant General au Gouvernement de Bour.
gogne , Et au fieur Nicolas Menager, Chevalier-de
I'Ordre de faint Michel; Et Sa Majeffé Portugaife ait
flieur Jean Gomés da Silva., Comte de Taroucà, Sei.
gneur des Villes de Tarouca , de Lalin, de Lazarin,
dePenalva, de Gulfan & leurs dépendances, Com-
mandéur de Villacova , du Confeil de Sa Majefté,
Mntre de Camp de fes-armés &c. Et au Sieur Don


